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Autorisation licenciement annulée et
accordée

Par ALMI, le 17/08/2013 à 15:08

[fluo]bonjour[/fluo]rnLe recours gracieux est favorable à mon employeur !rnrnLe ministre
annule l'autorisation donnée le 10 janvier par l'inspectrice du travail.rnrnIl accorde l'autorisation
de licenciement.rnrnCette autorisation se substitue à celle de l'inspectrice du travail donnée le
10/01.rnrnDans quelle situation suis-je entre le 04/12/2012 et aujourd'hui ? salarié, licencié
?rnrnL'employeur doit-il m'envoyer une nouvelle lettre de licenciement ? rn rnrnle ministre
annule l'autorisation de l'inspectrice du travail pour non respect du contradictoire, soit une
illegalité externe.rnrnIl semblerait donc qu'il ne subsiste rien de cette autorisation et que le
licenciement prononcé à la suite de cette autorisation soit nul.rnrnL'accord de licenciement
délivré ce jour par le ministère ne vaut que pour l'avenir.rnrnPouvez vous me confirmer cela
?rnrnMerci d'avance
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